
DIRECTION  DE  L'ATTRACTIVITÉ  ET  DE  L’EMPLOI

202 2  DAE  202  -  Restruc tu r a t ion  et  extension  de  l’ESPCI  (5e)  : avenan t  à
la  convention  de  financem e n t  des  travaux  (18  000  000  euros)  et
subvention  relative  à  l’acquisi tion  de  nouveaux  équipe me n t s  (5  000  000
euros)

PROJET  DE  DELIBERATION

EXPOSE  DES  MOTIFS

Mesdam e s ,  Messieur s ,

Dans  votre  séance  des  9,10  et  11  février  2015,  vous  avez  approuvé  le
principe  de  l’opéra t ion  de  rest ruc t u r a t ion  et  d’extension  de  l’ESPCI  Paris
(École  Supérieu r e  de  Physique  et  de  Chimie  Indust rielles  de  la  Ville  de
Paris)  sur  son  campus  du  10,  rue  Vauquelin  (5e)  et  vous  avez  désigné
l’architec t e  en  charge  de  l’opéra t ion  proposée  à  l’issue  d’un  concours
d’architec tu r e .

Cette  opéra t ion  vise  d’une  part  à  résoudre  des  problèmes  de  vétus té ,  de
sécuri té  et  de  salubri t é  des  locaux  dont  cer tains  daten t  de  plus  de  80  ans
et  dans  lesquels  il n’est  plus  possible  d’exerce r  les  activités  de  reche rc he
et  d’enseigne m e n t  dans  des  conditions  normales  et  a  fortiori  de  mainteni r
son  niveau  dans  la  reche rch e  et  l’innovation.  Il  s’agit  d’autre  par t ,  de
souteni r  l’att rac t ivi té  de  ce  pôle  scientifique  historique  ainsi  que  le
rayonne m e n t  de  Paris  dans  les  domaines  de  l’enseigne m e n t ,  de  la
recherch e  et  de  l’innovation.  

Le  coût  de  l’opéra t ion  qui  vous  a  été  présen té  s’élevait  à  176  M€  Toutes
Dépenses  Confondues ,  y compris  aléas  et  revalorisa t ion,  hors  avance.

Dans  votre  séance  des  13  et  14  avril  2015,  vous  avez  approuvé  le
transfe r t  de  la  maîtrise  d’ouvrage  de  l’opéra t ion  à  l’ESPCI  Paris  ainsi  que
ses  modalités  de  financem e n t .

La  complexité  d’une  opéra t ion  menée  en  site  occupé,  tout  en  devant
assure r  la  continuité  de  l’activité  scientifique  et  d’enseigne m e n t  pendan t
la  durée  du  chantie r  (600  cherche u r s  et  400  élèves),  a  nécessi t é  de
mett r e  en  place  une  maît rise  d’ouvrage  de  proximité.  Pour  mene r  à  bien
le  projet,  l’ESPCI  est  assistée  par  l’EPAURIF  dans  le  cadre  d’une  offre  de
concours  du  Ministè r e  de  la  recherch e .  Ce  concours  à  titre  gracieux
s’effectue  dans  le  cadre  d’une  participa tion  de  l’État  à  l’opéra t ion  (au
titre  du  Contra t  de  Plan  État- Région  2015- 2020).



Le  finance m e n t  de  cette  opéra tion,  dont  2,452  M€  ont  été  direc te m e n t
suppor t é  par  la  Ville  pour  les  études  préalables  et  le  concours
d’architec tu r e ,  reposai t  sur  :
- une  subven tion  de  136,72  M€  à  l’ESPCI  Paris  ;
- des  cofinancem e n t s  (État,  Région)  à  hauteu r  de  10  M€  ;
- les  fonds  reversé s  par  le  FCTVA pour  le  reste .

Dans  votre  séance  des  30,  31  janvier  et  1er  février  2017,  vous  avez
autorisé  l’ESPCI  Paris  à  dépose r  les  autorisa t ions  d’urbanism e
nécessai re s  à  la  réalisa t ion  de  son  projet.

Le  permis  de  const rui re ,  déposé  en  avril  2017  et  délivré  en  février  2018,
prévoit  la  recons t ruc t ion  d’environ  34  500  m²  de  locaux  et  une
recons t i tu t ion  d’environ  4  100  m²  d’espaces  verts  protégés  dans
l’enceinte  de  l’école.  Le  projet  perme t  non  seulemen t  de  réalise r  des
locaux  au  niveau  des  standa r ds  interna t iona ux,  d’augme n t e r  les  surfaces
dont  dispose  l’ESPCI  (25  000  m²  avant  travaux)  mais  aussi  de  libére r  une
emprise  foncière  d’environ  7  500  m²  pour  la  réalisa t ion  d’un  progra m m e
complém en t a i r e  visant  à  renforce r  ce  cluste r  scientifique.

Le  bâtiment  cœur  accueillera  sur  19  000  m²  les  labora toi res  de  l’école  et
les  salles  de  travaux  pratiques  :  cette  proximité  reflète  la  forte  par t
d’enseigne m e n t  expérimen t a l  délivré  à  l’école  qui  accueille  des
promotions  de  100  élèves  ingénieur s .

Le  bâtiment  couronne  accueillera  sur  15  000  m²  principalem e n t  les  salles
pour  l’enseigne m e n t  théorique  (7  amphithé â t r e s  de  40  à  120  places,  des
salles  de  précep to r a t  aut re  spécificité  de  l’enseigne m e n t  délivré  de
l’école)  ainsi  que  les  locaux  adminis t r a t ifs  et  pour  la  vie  étudian t e .  Un
grand  amphithé â t r e  de  250  places  sera  recons t i tué  en  partie  centrale  au
rez- de- jardin,  ouver t  aussi  bien  sur  le  monde  de  la  reche rch e  que  sur  la
Cité  et  à  proximité  des  locaux  de  vie  étudian t e  (club  théât r e…)  et  des
autres  établissem e n t s  de  PSL.

Afin  d’optimiser  les  délais  de  réalisa tion  et  de  perme t t r e  la  continuité  de
l’exploita tion  de  l’école,  l’opéra t ion  se  déroule  en  3  grandes  phases  :
- phase  0  :  démolition  des  bâtiment s  situés  au  cœur  de  l’îlot  suivi  d’une
campag n e  de  travaux  de  terra ss e m e n t  et  de  conforta t ion  des  sols.  Cette
phase  s’est  déroulée  de  fin  2018  à  l’été  2020  ;
- phase  1  :  const ruc t ion  du  bâtiment  cœur  accueillant  principalem e n t  les
laboratoi res .  Cette  phase  est  en  cours,  la  livraison  du  bâtimen t  cœur  est
prévue  au  printem ps  2023  ;
- phase  2  :  recons t ruc t ion  des  bâtimen t s  couronnes  réalisée  à  la  suite  de
la  livraison  de  la  phase  1  (après  migra t ion  des  équipes  présen t e s  dans  la
couronne  vers  le  bâtimen t  cœur).  Cette  phase  se  déroule r a  de  l’automne
2023  à  début  2026.
À  la  suite,  l’ESPCI  Paris  libére r a  les  bâtiment s  côté  rue  Vauquelin
perme t t a n t  la  réalisa tion  du  progra m m e  complém en t a i r e  visant  à
renforce r  ce  cluste r  scientifique  et  qui  reste  à  définir.

La  phase  0  a  fait  l’objet  d’un  marché  de  travaux  indépend a n t  du  marché
principal  de  travaux  des  phases  1  et  2  afin  d’optimise r  le  calendrie r  de
l’opéra t ion  :  mise  au  point  du  marché  de  travaux  des  phases  1  et  2  et
négocia t ion  avec  les  entrep r ise s  pendan t  la  réalisa tion  de  la  phase  0,  puis
démar r a g e  de  la  phase  1  dès  la  fin  de  la  phase  0.



Le  coût  travaux  de  la  phase  0  était  initialemen t  évalué  autour  de  6,5  M€
HT  mais  le  coût  final  s’élève  à  9,1  M€  HT.  Cette  augmen t a t ion  se  justifie,
principalem e n t ,  d’une  part ,  par  des  offres  d’entrep r is es  plus  élevées
qu’estimée s  pendan t  les  études  (cf.  ci-dessous)  et  d’autre  par t ,  par  les
aléas  liés  à  la  natur e  du  sous- sol  qui  représ e n t e n t  plus  de  1  M€  HT.

L’appel  d’offre  relatif  aux  travaux  des  phases  1  et  2  s’est  révélé
infructueux  puisque  les  offres  reçues  s’étalaien t  entre  145  et  165  M€  HT
pour  un  marché  évalué  par  la  maît rise  d’œuvre  à  97,5  M€  HT.  Un  travail
de  négocia tion  avec  les  ent rep r ise s  et  de  recherc he  d’économies
(simplification  de  façades ,  optimisa t ion  des  installations  de  chantie r…)  a
été  mené  pendan t  près  de  10  mois  pour  aboutir  à  la  signatu r e  d’un
marché  à  135,3  M€  HT.

Le  surcoût  consta t é  sur  la  réalisa tion  de  la  phase  0,  et  surtou t  la  hausse
du  coût  de  réalisa tion  des  travaux  (montan t  des  marchés  att ribués  aux
entrep r ise s)  des  phases  1  et  2,  entrainaien t  alors  une  hausse  du  coût  de
l’opéra t ion  (qui  inclue  tous  les  honorai r es ,  aléas  et  révisions  de  prix)
nécessi t an t  un  financem e n t  compléme n t a i r e  de  50  M€.

Après  un  audit  sur  l’opéra t ion  mené  par  l’exper t  indépend a n t  Jean- Pierre
Weiss  au  printem ps  2021,  il  s’est  avéré  qu’aucun  choix  de  la  maîtrise
d’ouvrage  ou  qu’aucune  erreu r  de  la  maîtrise  d’œuvre  ne  pouvait
explique r  ce  dépasse m e n t  qui  devait  être  imputé  à  la  conjonctu r e
(carne t s  de  comman d e s  des  entrep ris es  pleins  notam m e n t  à  cause  des
chantie r s  du  Grand  Paris  et  des  JO).  Des  dépasse m e n t s  similaires  voire
plus  import an t s  ont  été  rencont r é s  par  d’autres  maîtres  d’ouvrages
publics.

Il  convient  de  noter  que  l’offre  la  mieux- disante  a  été  retenue  avec  une
variante  qui  consistai t  à  ne  pas  intervenir  sur  les  bâtimen t s  de  la
couronne  (démolition)  au  cours  de  la  phase  1  mais  de  repor te r  ces
interven t ions  à  l’enclenche m e n t  de  la  phase  2  -  qui  faisait  désorm ais
l’objet  d’une  tranche  conditionnelle .  Le  choix  de  cette  variante  permet t a i t
de  conserve r  toutes  les  orienta t ions  possibles  pour  la  phase  2  et  évitait  le
déména g e m e n t  d’un  laboratoi re  dans  l’attent e  de  son  relogem e n t  dans  le
bâtiment  cœur.

Concomita m m e n t  au  démar r a g e  de  la  phase  1  des  études  ont  été  menées
pour  trouver  des  scéna rios  alterna t ifs  à  la  phase  2  visant  à  limiter  les
dépasse m e n t s  du  coût  d’opéra t ion.  L’audit  mené  sur  l’opéra t ion  a
égalem en t  étudié  les  différen te s  alterna t ives  qui  s’offraient  à  la  maîtrise
d’ouvrage.

À l’issue  de  ces  études  et  de  l’audit  :
- aucun  scénario  alterna t if  n’est  apparu  pertinen t  pour  la  phase  2
(constituée  des  bâtiment s  les  plus  anciens  et  donc  les  plus  vétuste s)  car
ils  pouvaien t  :  présen t e r  un  risque  sur  le  calendrie r  (désigna tion  d’une
nouvelle  maît rise  d’œuvre  et  reprise  des  études),  être  plus  couteux  ou
présen t e r  des  risques  de  surcou ts  inconnus,  mett re  en  difficulté  la
continuité  de  l’enseigne m e n t  ou  de  la  reche rche ,  ou  encore  présen t e r  un
risque  conten tieux  –  avec  impact  potentiel  sur  le  calendrie r  –  lié  à  un
nouveau  permis  de  const rui re  (alors  que  l’actuel  permis  de  const rui re  est
devenu  définitif  après  un  jugemen t  de  la  cour  adminis t ra t ive  d’appel  en



faveur  de  la  Ville  et  un  recours  en  cassa t ion  qui  n’a  pas  été  accepté  par  le
Conseil  d’État)  ;
- il  a  été  demand é  à  l’architec t e  de  réétudie r  ses  façades  dans  un  soucis
d’économies ,  y compris  sur  la  phase  1  (seule  possibilité  d’économie  sur  ce
bâtiment  technique)  ;
- l’école  a  fait  des  concessions  sur  son  progra m m e  accueilli  sur  la  phase  2
en  supprima n t  notam m e n t  3  amphi théâ t r e s  et  en  acceptan t  d’optimiser
de  nombreus e s  activités  pour  en  réduire  les  surfaces  allouées .

Parallèleme n t ,  en  octobre  2021,  l’État  s’est  engagé  à  appor te r  son
soutien  financie r  à  l’opéra t ion  à  hauteu r  de  30  M€.  Les  conventions  sont
en  cours  de  rédact ion  entre  l’ESPCI  et  la  Préfectu r e .

Le  scéna rio  pour  la  phase  2  le  plus  per tinen t  qui  est  donc  appa ru  consis te
à  réaliser  la  phase  2  dans  l’enveloppe  bâtimen ta i r e  telle  qu’elle  est
prévue  au  permis  de  const rui r e  mais  dans  laquelle  l’école  se  contrac t e r a
perme t t a n t  de  libére r  1  500  m²  qui  seront  affectés  à  l’incuba te u r  de
l’école.  Ces  locaux  d’incuba tion  génére ro n t  des  recet t e s  pour  l’école  lui
perme t t a n t  de  limiter  l’impact  des  coûts  de  fonctionne m e n t  de  ses
nouveaux  locaux.

La  réalisa t ion  de  ce  scéna rio  nécessi t e  un  complém en t  de  finance me n t
ramené  à  48  M€.  Le  détail  du  coût  de  l’opéra tion  est  présen té  dans  le
projet  d’avenan t  joint.  Compte- tenu  du  financem e n t  de  30  M€  appor t é  par
l’État,  il reste  donc  un  surcout  de  18  M€  restan t  à  finance r  et  que  je  vous
propose  de  prendre  en  charge .

Le  financem e n t  de  cette  opéra tion  de  travaux  dont  le  coût  s’établit
désorm ais  à  232,452  M€,  dont  2,452  M€  ont  été  direc tem e n t  suppor t é s
par  la  Ville  pour  les  études  préalables  et  le  concours  d’architec tu r e ,
serai t  donc  le  suivant  :
- une  subvention  de  154,72  M€  à  l’ESPCI  Paris  (136,72  M€  +  18  M€)  ;
- une  subvention  de  l’État  de  30  M€  ;
- une  subvention  de  la  Région  de  7  M€  (prévue  par  le  CPER  2015- 2020)  ;
- le  rembour s e m e n t  de  TVA pour  le  reste .

Il  convient  d’ajoute r  à  ces  coûts  de  travaux,  l’acquisi tion  de  nouveaux
équipem e n t s  et  élémen t s  mobiliers  nécessai re s  au  fonctionne m e n t  de
l’école  qui  ne  sont  pas  prévus  dans  le  cadre  des  travaux  présen t é s
précéde m m e n t ,  soit  parce  qu’il  s’agissai t  de  simples  élément s  mobiliers,
soit  parce  qu’il  s’agissai t  d’équipem e n t s  qui  ont  été  retirés  de  l’opéra t ion
dans  une  optique  d’économies .

Cette  stra tégie  d’acha t  permet  d’économise r  les  marges  de  l’entrep r ise
général e  et  de  la  maîtrise  d’œuvre  sans  bénéficier  d’une  exper t ise  ne
pouvan t  être  assurée  par  l’école.  Cette  stra tégie  d’acha t  représ e n t e  plus
de  de  1  M€  d’économies  suppléme n t a i r e s  sur  le  cout  de  l’opéra t ion.

Ces  équipem e n t s  peuvent  concerne r  des  équipem e n t s  scientifiques  (1,75
M€  dont  notam m e n t  un  liquéfacte u r  d’hélium  pour  1,132  M€)  mais  aussi,
et  plus  simplemen t ,  du  mobilier ,  du  maté riel  audiovisuel  (amphithé â t r e s )
ou  de  communica t ion  (téléphonie,  wi-fi).

Le  montan t  total  de  ces  équipem e n t s  s’élève  autour  de  5,7  M€  pour
lequel  l’école  sollicite  une  subvention  de  5  M€  (le  restan t  étant  financé



par  ses  ressource s)  dont  3  M€  sont  nécessai r es  pour  équiper  le  bâtiment
cœur  à  la  livraison  de  la  phase  1  (les  2  M€  restan t s  seront  à  mobiliser  en
2025  préalablem e n t  à  la  livraison  du  bâtimen t  couronne).

En  conclusion,  je  vous  propose  :
-d’approuver  une  subvention  compléme n t a i r e  de  18  000  000  €  à  l’ESPCI
Paris  pour  le  finance m e n t  de  l’opéra t ion  de  rest ruc tu r a t ion  et  d’extension
de  l’ESPCI  et  de  m’autorise r  de  signer  avec  l’école  l’avenan t  corréla tif  ;
-d’approuver  le  versem e n t  d’une  subvention  de  5  000  000  €  à  l’ESPCI
Paris  pour  l’acquisi tion  de  nouveaux  équipem e n t s  nécess ai re s  à  la  mise
en  exploitation  des  nouveaux  locaux  et  de  m’autorise r  à  signer  avec
l’école  la  convention  corréla tive.

Je  vous  prie,  Mesda m e s  et  Messieurs ,  de  bien  vouloir  en  délibére r .

La  Maire  de  Paris





202 2  DAE  202- 1- Restruc tu r a t ion  et  extension  de  l’ESPCI  (5e)  :  avenan t  à
la  convention  de  financem e n t  des  travaux  (18  000  000  €)

Le  Conseil  de  Paris

Vu le  Code  Général  des  Collectivités  Territoriales  ;

Vu  la  délibéra t ion  2015  DPA  1  du  Conseil  de  Paris,  en  date  des  9,  10,  et  11
février  2015,  relative  à  l’approba t ion  du  principe  de  l’opéra t ion  de
rest ruc tu r a t ion  et  extension  de  l’ESPCI,  à  l’att ribution  du  marché  de
maîtrise  d’œuvre  et  aux  modalités  de  passa t ion  de  marchés  de  pres ta t ions
intellectuelles  ;

Vu  la  délibéra t ion  2015  DDEEES  24  du  Conseil  de  Paris,  en  date  des  13  et
14  avril  2015,  relative,  notam m e n t ,  à  l’approba t ion  du  principe  de  transfe r t
de  la  maît rise  d’ouvrage  de  l’opéra t ion  à  l’ESPCI  Paris,  à  l’att ribu tion  d’une
subvention  d’investissem e n t  de  136.720.000  euros  à  l’ESPCI  Paris  destinée
au  financem e n t  des  travaux  de  rest ruc tu r a t ion  et  d’extension  de  l’ESPCI  et
à  la  signa tu r e  de  la  convention  corréla t ive  ;

Vu  la  convention  relative  au  financem e n t  des  travaux  de  rest ruc tu r a t ion  et
d’extension  de  l’ESPCI  entre  la  Ville  de  Paris  et  l’ESPCI  Paris  en  date  du  25
mai  2015  ;

Vu  la  délibéra t ion  2017  DAE  56  du  Conseil  de  Paris,  en  date  des  30,  31
janvier  et  1er  février  2017,  autorisan t  l’ESPCI  Paris  à  déposer  toutes
demand e s  d’autorisa t ions  adminis t ra t ives ,  notam m e n t  d’urbanism e,  ou  les
déclara t ions  de  travaux,  nécessai r e s  à  la  réalisa t ion  du  projet  de  démolition-
recons t ruc t ion  de  l’école  ;

Vu le  projet  de  délibéra t ion  en  date  du                                par  lequel  Mme  la
Maire  de  Paris  lui  propose  de  verser  une  subvention  d’investisse m e n t
complém en t a i r e  de  18.000.000  euros  à  l’ESPCI  Paris  destinée  au
finance m e n t  des  travaux  de  rest ruc tu r a t ion  et  d’extension  de  l’ESPCI
ParisTech  et  de  l’autorise r  à  signer  la  convention  corréla tive  ;

Vu l’avis  du  Conseil  du  5e  arrondisse m e n t  en  date  du  …………. ;

Sur  le  rappor t  présen t é  par  Mme  Marie- Christine  LEMARDELEY,  au  nom  de
la  6e  Commission  ;

Délibère  :

Article  1  :  Une  subvention  d’investissem e n t  compléme n t a i r e  de  18.000.000
euros  destinée  au  financem e n t  des  travaux  de  res t ruc t u r a t ion  et  d’extension
de  l’ESPCI  Paris,  est  att ribuée  à  l’ESPCI  Paris.

Article  2  :  Madam e  la  Maire  de  Paris  est  autorisée  à  signer  avec  l’ESPCI
Paris  tout  avenan t  à  la  convention  de  financem e n t  relative  aux  travaux  de



rest ruc tu r a t ion  et  d’extension  de  l’ESPCI  pour  la  mise  en  œuvre  de  l’article
1.

Les  dépens es  correspond a n t e s  seront  imputées  au  budge t  d’investisse m e n t
de  la  Ville  de  Paris  des  exercices  2025  et  ultérieu r s ,  sous  rése rve  de  la
décision  de  financem e n t .



202 2  DAE  202- 2- Restruc tu r a t ion  et  extension  de  l’ESPCI  (5e)  : subvention
relative  à  l’acquisition  de  nouveaux  équipem e n t s  (5  000  000  €)

Le  Conseil  de  Paris

Vu le  Code  Général  des  Collectivités  Territoriales  ;

Vu  la  délibéra t ion  2015  DPA  1  du  Conseil  de  Paris,  en  date  des  9,  10,  et  11
février  2015,  relative  à  l’approba t ion  du  principe  de  l’opéra t ion  de
rest ruc tu r a t ion  et  extension  de  l’ESPCI,  à  l’att ribution  du  marché  de
maîtrise  d’œuvre  et  aux  modalités  de  passa t ion  de  marchés  de  pres ta t ions
intellectuelles  ;

Vu  la  délibéra t ion  2015  DDEEES  24  du  Conseil  de  Paris,  en  date  des  13  et
14  avril  2015,  relative,  notam m e n t ,  à  l’approba t ion  du  principe  de  transfe r t
de  la  maît rise  d’ouvrage  de  l’opéra t ion  à  l’ESPCI  Paris,  à  l’att ribu tion  d’une
subvention  d’investissem e n t  de  136.720.000  euros  à  l’ESPCI  Paris  destinée
au  financem e n t  des  travaux  de  rest ruc tu r a t ion  et  d’extension  de  l’ESPCI  et
à  la  signa tu r e  de  la  convention  corréla t ive  ;

Vu  la  convention  relative  au  financem e n t  des  travaux  de  rest ruc tu r a t ion  et
d’extension  de  l’ESPCI  entre  la  Ville  de  Paris  et  l’ESPCI  Paris  en  date  du  25
mai  2015  ;

Vu  la  délibéra t ion  2017  DAE  56  du  Conseil  de  Paris,  en  date  des  30,  31
janvier  et  1er  février  2017,  autorisan t  l’ESPCI  Paris  à  déposer  toutes
demand e s  d’autorisa t ions  adminis t ra t ives ,  notam m e n t  d’urbanism e,  ou  les
déclara t ions  de  travaux,  nécessai r e s  à  la  réalisa t ion  du  projet  de  démolition-
recons t ruc t ion  de  l’école  ;

Vu le  projet  de  délibéra t ion  en  date  du                                par  lequel  Mme  la
Maire  de  Paris  lui  propose  de  verser  une  subvention  d’investisse m e n t  de
5.000.000  euros  à  l’ESPCI  Paris  destinée  au  financem e n t  des  nouveaux
équipem e n t s  nécessi t és  par  les  travaux  de  rest ruc tu r a t ion  et  d’extension  de
l’ESPCI  ParisTech  et  de  l’autorise r  à  signer  la  convention  corréla t ive  ;

Vu l’avis  du  Conseil  du  5e  arrondisse m e n t  en  date  du  …………. ;

Sur  le  rappor t  présen t é  par  Mme  Marie- Christine  LEMARDELEY,  au  nom  de
la  6e  Commission  ;

Délibère  :

Article  1  :  Une  subvention  d’investisse m e n t  de  5.000.000  euros  destinée  au
finance m e n t  des  nouveaux  équipe me n t s  nécessi t és  par  les  travaux  de
rest ruc tu r a t ion  et  d’extension  de  l’ESPCI  Paris,  est  att ribuée  à  l’ESPCI
Paris.

Article  2  :  Madam e  la  Maire  de  Paris  est  autorisée  à  signer  avec  l’ESPCI
Paris  la  convention  relative  à  l’article  1  dont  le  projet  est  joint  en  annexe.



Les  dépens es  correspond a n t e s  seront  imputées  au  budge t  d’investisse m e n t
de  la  Ville  de  Paris  des  exercices  2024  et  ultérieu r s ,  sous  rése rve  de  la
décision  de  financem e n t .


